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ASS.ACCUEIL FORMA INSERT PERSON SOURD - 010000255 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE 2020-01-0027 HAPI N°681 PORTANT FIXATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations régionales 
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 
nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de AIN en 
date du 26/06/2020 ; 
 

VU 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SAFEP-SSEFIS - 010008183 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD TROUBLE DU LANGAGE AFIS - 010011914 

Institut pour déficients auditifs - INSTITUT DES JEUNES SOURDS - 010780575 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 
Officiel du 27/12/2019 ; 
 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 28/12/2018, prenant effet au 01/01/2019 ; 
 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU 

VU 

VU 

DECIDE  

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ASS.ACCUEIL FORMA 
INSERT PERSON SOURD (010000255) dont le siège est situé 5, R DU LYCEE, 01000, BOURG EN 
BRESSE, a été fixée à 4 300 333.93€, dont : 
- 77 480.00€ à titre non reconductible dont 77 480.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux agents 
dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

Article 1er 
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- personnes handicapées : 4 222 853.93 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 351 904.49€ 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

010008183 
0.00 0.00 764 980.36 0.00 0.00 0.00 0.00 

010011914 
0.00 0.00 180 000.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010780575 2 522 163.29 755 710.28 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

010008183 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010011914 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010780575 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 4 222 853.93€ imputable à l'Assurance Maladie) 

(dont 351 904.49€ imputable à l'Assurance Maladie)  

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 fait l’objet d’un 
versement unique de 77 480.00€. 
 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 4 222 853.93€ et se répartit de la manière suivante, 
les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée commune 
s’élève, à titre transitoire, à 4 222 853.93€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée de 
reconduction étant également mentionnés :  

- personnes handicapées : 4 222 853.93 € 
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 351 904.49 € 

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

010008183 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010011914 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010780575 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

010008183 
0.00 0.00 764 980.36 0.00 0.00 0.00 0.00 

010011914 
0.00 0.00 180 000.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010780575 2 522 163.29 755 710.28 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 4 222 853.93€ imputable à l'Assurance Maladie) 

(dont 351 904.49€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Dotations (en €)  

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASS.ACCUEIL FORMA INSERT PERSON SOURD 
(010000255) et aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 

 
 
 
Fait à Bourg-en-Bresse, 
 
 
 
, 
La directrice de la délégation départementale de l’Ain 
Catherine MALBOS 

 
 
 
 Le 03/07/2020 
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COM AIDE PERS TRAUMATISEES HANDICAPEES - 360000707 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE 2020-01-0028 HAPI N°697 PORTANT FIXATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations régionales 
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 
nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de AIN en 
date du 26/06/2020 ; 
 

VU 

Foyer d'accueil médicalisé pour adultes handicapés (FAM) - EAM ROMANS FERRARI - 010004158 

Centre de Ressources - SMAEC - 010010775 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 
Officiel du 27/12/2019 ; 
 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 27/12/2019, prenant effet au 01/01/2020 ; 
 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU 

VU 

VU 

DECIDE  

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée COM AIDE PERS 
TRAUMATISEES HANDICAPEES (360000707) dont le siège est situé Mairie , 36130, DEOLS, a été fixée 
à 2 148 989.44€, dont : 
- 67 500.00€ à titre non reconductible dont 67 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux agents 
dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 
 

Article 1er 
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- personnes handicapées : 2 081 489.44 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 173 457.45€ 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

010004158 1 094 875.56 70 093.03 67 083.33 0.00 0.00 0.00 0.00 

010010775 
0.00 0.00 0.00 849 437.52 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

010004158 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010010775 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 2 081 489.44€ imputable à l'Assurance Maladie) 

(dont 173 457.45€ imputable à l'Assurance Maladie)  

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 fait l’objet d’un 
versement unique de 67 500.00€. 
 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 2 081 489.44€ et se répartit de la manière suivante, 
les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée commune 
s’élève, à titre transitoire, à 2 081 489.44€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée de 
reconduction étant également mentionnés :  

- personnes handicapées : 2 081 489.44 € 

(dont 2 081 489.44€ imputable à l'Assurance Maladie) 

Dotations (en €)  
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 173 457.45 € 

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

010004158 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010010775 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

010004158 1 094 875.56 70 093.03 67 083.33 0.00 0.00 0.00 0.00 

010010775 
0.00 0.00 0.00 849 437.52 0.00 0.00 0.00 

(dont 173 457.45€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire COM AIDE PERS TRAUMATISEES HANDICAPEES 
(360000707) et aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 

 
 
 
Fait à Bourg-en-Bresse, 
 
 
 
Pour le directeur général et par délégation, 
La directrice de la délégation départementale de l’Ain 
Catherine MALBOS 
 

 
 
 
 Le 03/07/2020 
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ASSOCIATION ENTRAIDE UNIVERSITAIRE - 750719312 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE 2020-01-0029 HAPI N°711 PORTANT FIXATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations régionales 
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 
nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de AIN en 
date du 26/06/2020 ; 
 

VU 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD PAUL MOURLON - 010004109 

Centre d'action médico-sociale précoce (CAMSP) - CAMSP - 010005619 

Institut médico-éducatif (IME) - IME THERESE HEROLD - 010008837 

Institut thérapeutique, éducatif et pédagogique (ITEP) - ITEP THERESE HEROLD - 010780021 

Institut thérapeutique, éducatif et pédagogique (ITEP) - ITEP PAUL MOURLON - 010780609 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 
Officiel du 27/12/2019 ; 
 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 30/12/2019, prenant effet au 01/01/2020 ; 
 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU 

VU 

VU 

DECIDE  

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ASSOCIATION  

Article 1er 
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- personnes handicapées : 6 501 759.19 € 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

010004109 
0.00 0.00 497 400.57 0.00 0.00 0.00 0.00 

010005619 
0.00 0.00 512 897.90 0.00 0.00 0.00 0.00 

010008837 
815 097.02 136 148.61 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010780021 1 545 895.38 405 992.72 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010780609 2 202 705.32 385 621.67 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

010004109 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010005619 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010008837 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010780021 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 6 399 179.61€ imputable à l'Assurance Maladie) 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 fait l’objet d’un 
versement unique de 86 900.00€. 
 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 6 501 759.19€ et se répartit de la manière suivante, 
les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

ENTRAIDE UNIVERSITAIRE (750719312) dont le siège est situé 31, R D'ALESIA, 75014, PARIS 14E 
ARRONDISSEMENT, a été fixée à 6 588 659.19€, dont : 
- 86 900.00€ à titre non reconductible dont 86 900.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux agents 
dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 
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Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 541 813.27€ 

010780609 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Pour le(s) seul(s) CAMSP du CPOM, La dotation globalisée commune imputable à l’Assurance Maladie 
s’élève à 410 318.32€. Celle imputable au Département de 102 579.58€. 
La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie s’établit à 34 193.19€. La fraction forfaitaire 
imputable au Département s’établit à 8 548.30€. 
 

FINESS Dotation globale Assurance 
Maladie (en €) 

Dotation globale 
Département (en €) 

010005619 410 318.32 102 579.58 

(dont 533 264.97€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Article 2 

Prix de journée (en €)  

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée commune 
s’élève, à titre transitoire, à 6 501 759.19€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée de 
reconduction étant également mentionnés :  

- personnes handicapées : 6 501 759.19 € 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

010004109 
0.00 0.00 497 400.57 0.00 0.00 0.00 0.00 

010005619 
0.00 0.00 512 897.90 0.00 0.00 0.00 0.00 

010008837 
815 097.02 136 148.61 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010780021 1 545 895.38 405 992.72 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010780609 2 202 705.32 385 621.67 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 6 399 179.61€ imputable à l'Assurance Maladie) 

Dotations (en €)  
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 Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 541 813.27 € 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

010004109 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010005619 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010008837 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010780021 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010780609 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Pour le(s) seul(s) CAMSP du CPOM, la dotation globalisée commune imputable à l’Assurance Maladie 
s’élève à 410 318.32€. La dotation imputable au Département est de 102 579.58€. 
La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie s’établit à 34 193.19€. La fraction forfaitaire 
imputable au Département s’établit à 8 548.30€. 
 

Dotation globale Assurance 
Maladie (en €) 

Dotation globale 
Département (en €) FINESS 

410 318.32 010005619 102 579.58 

(dont 533 264.97€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION ENTRAIDE UNIVERSITAIRE 
(750719312) et aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 

 
 
 
Fait à Bourg-en-Bresse, 
 
 
 
Pour le directeur général et par délégation, 
La directrice de la délégation départementale de l’Ain 
Catherine MALBOS 
 

 
 
 
 Le 03/07/2020 
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ORSAC - 010783009 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE 2020-01-0037 HAPI N°731 PORTANT FIXATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations régionales 
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 
nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

Service d'accompagnement médico-social pour adultes handicapés (SAMSAH) - SAMSAH CTRE RESSOURCES LESES 
CEREBRAUX - 010002848 

Etablissement et service d'aide par le travail (ESAT) - ESAT ENVOL TRANSITION - 010008951 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD ARC-EN-CIEL - 010008977 

Foyer d'accueil médicalisé pour adultes handicapés (FAM) - FAM  LES PASSERELLES DE LA DOMBES - 010010601 

Institut thérapeutique, éducatif et pédagogique (ITEP) - ITEP LES ALANIERS DE BROU - 010780591 

Institut thérapeutique, éducatif et pédagogique (ITEP) - ITEP L'ARC-EN-CIEL - 010784262 

Centre de rééducation professionnelle (CRP) - CRP ORSAC MANGINI - 010786911 

Etablissement et service d'aide par le travail (ESAT) - ESAT LA FRETA - 010787141 

Etablissement et service d'aide par le travail (ESAT) - ESAT DIENET - 010788750 

Foyer d'accueil médicalisé pour adultes handicapés (FAM) - FAM LA ROCHE FLEURIE PREMEYZEL - 010790012 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD LES ALANIERS DE BROU - 010790335 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 
Officiel du 27/12/2019 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 17/06/2020 publié au Journal Officiel du 21/06/2020 fixant les tarifs plafonds 
mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables aux établissements et 
services mentionnées au a du 5° du I de l'article L.312-1 du même code ; 
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la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de AIN en 
date du 26/06/2020 ; 
 

VU 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 12/10/2016, prenant effet au 01/01/2016 ; 
 
 

VU 

- personnes handicapées : 12 931 300.25 € 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

010002848 
0.00 0.00 486 827.79 0.00 0.00 0.00 0.00 

010008951 
0.00 112 336.19 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010008977 
0.00 0.00 320 417.27 31 424.39 0.00 0.00 0.00 

010010601 1 096 965.45 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010780591 1 943 015.14 563 192.77 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

DECIDE  

(dont 12 931 300.25€ imputable à l'Assurance Maladie) 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 fait l’objet d’un 
versement unique de 291 271.20€. 
 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 12 931 300.25€ et se répartit de la manière suivante, 
les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ORSAC (010783009) dont le 
siège est situé 0, R D'ORCET, 01110, PLATEAU D’HAUTEVILLE, a été fixée à 13 222 571.45€, dont : 
- 291 271.20€ à titre non reconductible dont 291 271.20€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 
agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 
 

Article 1er 
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Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 1 077 608.37 

010784262 3 594 728.40 479 297.11 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010786911 
464 561.81 183 009.17 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010787141 
0.00 827 817.59 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010788750 
0.00 924 280.51 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010790012 1 291 225.47 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010790335 
0.00 0.00 612 201.19 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

010002848 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010008951 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010008977 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010010601 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010780591 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010784262 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010786911 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010787141 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010788750 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010790012 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010790335 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 1 077 608.37€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée commune 
s’élève, à titre transitoire, à 12 931 300.25€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée de 
reconduction étant également mentionnés :  
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Prix de journée (en €)  

- personnes handicapées : 12 931 300.25 € 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

010002848 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010008951 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010008977 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010010601 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010780591 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

010002848 
0.00 0.00 486 827.79 0.00 0.00 0.00 0.00 

010008951 
0.00 112 336.19 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010008977 
0.00 0.00 320 417.27 31 424.39 0.00 0.00 0.00 

010010601 1 096 965.45 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010780591 1 943 015.14 563 192.77 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010784262 3 594 728.40 479 297.11 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010786911 
464 561.81 183 009.17 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010787141 
0.00 827 817.59 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010788750 
0.00 924 280.51 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010790012 1 291 225.47 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010790335 
0.00 0.00 612 201.19 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 12 931 300.25€ imputable à l'Assurance Maladie) 

Dotations (en €)  
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 Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 1 077 608.37 

010784262 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010786911 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010787141 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010788750 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010790012 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010790335 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 1 077 608.37€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ORSAC (010783009) et aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 

 
 
 
Fait à Bourg-en-Bresse, 
 
 
 
Pour le directeur général et par délégation, 
La directrice de la délégation départementale de l’Ain 
Catherine MALBOS 
 

 
 
 
 Le 03/07/2020 
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ADPEP DE L'AIN BOURG-EN-BRESSE - 010785947 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE 2020-01-0038 HAPI N°747 PORTANT FIXATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations régionales 
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 
nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de AIN en 
date du 26/06/2020 ; 
 

VU 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SIAAM01 - SAFEP - SAAAIS - 010003689 

Institut thérapeutique, éducatif et pédagogique (ITEP) - ITEP MARCEL BRUN - 010006278 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD SCO DU BUGEY - 010008423 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD PRO DINAMO - 010010619 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD AUTISME PEP01 - 010010692 

Institut médico-éducatif (IME) - IME DINAMO SCO   (EX IME MARCEL BRUN) - 010780542 

Institut médico-éducatif (IME) - IME DINAMO PROFESSIONNEL - 010780666 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 
Officiel du 27/12/2019 ; 
 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 28/12/2018, prenant effet au 01/01/2019 ; 
 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU 

VU 

VU 

DECIDE  
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- personnes handicapées : 6 067 553.61 € 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

010003689 
0.00 0.00 467 852.20 0.00 0.00 0.00 0.00 

010006278 
0.00 375 263.14 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010008423 
0.00 0.00 384 551.13 0.00 0.00 0.00 0.00 

010010619 
0.00 0.00 195 029.52 0.00 0.00 0.00 0.00 

010010692 
0.00 0.00 501 224.45 565 264.00 0.00 0.00 0.00 

010780542 
808 155.62 157 141.36 0.00 77 078.44 0.00 0.00 0.00 

010780666 2 043 228.64 444 784.47 0.00 47 980.64 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

010003689 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 6 067 553.61€ imputable à l'Assurance Maladie) 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 fait l’objet d’un 
versement unique de 84 000.00€. 
 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 6 067 553.61€ et se répartit de la manière suivante, 
les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ADPEP DE L'AIN 
BOURG-EN-BRESSE (010785947) dont le siège est situé 7, AV JEAN MARIE VERNE, 01000, BOURG 
EN BRESSE, a été fixée à 6 151 553.61€, dont : 
- 84 000.00€ à titre non reconductible dont 84 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux agents 
dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 
 

Article 1er 
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Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 505 629.47€ 

010006278 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010008423 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010010619 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010010692 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010780542 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010780666 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 505 629.47€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée commune 
s’élève, à titre transitoire, à 6 067 553.61€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée de 
reconduction étant également mentionnés :  

- personnes handicapées : 6 067 553.61 € 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

010003689 
0.00 0.00 467 852.20 0.00 0.00 0.00 0.00 

010006278 
0.00 375 263.14 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010008423 
0.00 0.00 384 551.13 0.00 0.00 0.00 0.00 

010010619 
0.00 0.00 195 029.52 0.00 0.00 0.00 0.00 

010010692 
0.00 0.00 501 224.45 565 264.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 6 067 553.61€ imputable à l'Assurance Maladie) 

Dotations (en €)  
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 505 629.47 € 

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

010003689 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010006278 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010008423 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010010619 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010010692 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010780542 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010780666 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010780542 
808 155.62 157 141.36 0.00 77 078.44 0.00 0.00 0.00 

010780666 2 043 228.64 444 784.47 0.00 47 980.64 0.00 0.00 0.00 

(dont 505 629.47€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ADPEP DE L'AIN BOURG-EN-BRESSE (010785947) 
et aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 

 
 
 
Fait à Bourg-en-Bresse, 
 
 
 
Pour le directeur général et par délégation, 
La directrice de la délégation départementale de l’Ain 
Catherine MALBOS 
 

 
 
 
 Le 03/07/2020 
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ADPEP DE L'AIN BOURG-EN-BRESSE - 010785947 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE 2020-01-0060 HAPI N°1308 PORTANT MODIFICATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations régionales 
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 
nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de AIN en 
date du 26/06/2020 ; 
 

VU 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SIAAM01 - SAFEP - SAAAIS - 010003689 

Institut thérapeutique, éducatif et pédagogique (ITEP) - ITEP MARCEL BRUN - 010006278 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD SCO DU BUGEY - 010008423 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD PRO DINAMO - 010010619 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD AUTISME PEP01 - 010010692 

Institut médico-éducatif (IME) - IME DINAMO SCO   (EX IME MARCEL BRUN) - 010780542 

Institut médico-éducatif (IME) - IME DINAMO PROFESSIONNEL - 010780666 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 
Officiel du 27/12/2019 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU 

VU 

Considérant La décision tarifaire initiale n°747 en date du 03/07/2020. 
 

Article 1er A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ADPEP DE L'AIN 
BOURG-EN-BRESSE (010785947) dont le siège est situé 7, AV JEAN MARIE VERNE, 01000, BOURG  

DECIDE  
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- personnes handicapées : 6 065 579.61 € 

EN BRESSE, a été fixée à 6 149 579.61€, dont 84 000.00€ à titre non reconductible. 
 
Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également 
mentionnés. 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

010003689 
0.00 0.00 467 852.20 0.00 0.00 0.00 0.00 

010006278 
0.00 375 263.14 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010008423 
0.00 0.00 384 551.13 0.00 0.00 0.00 0.00 

010010619 
0.00 0.00 195 029.52 0.00 0.00 0.00 0.00 

010010692 
0.00 0.00 501 224.45 563 290.00 0.00 0.00 0.00 

010780542 
808 155.62 157 141.36 0.00 77 078.44 0.00 0.00 0.00 

010780666 2 043 228.64 444 784.47 0.00 47 980.64 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

010003689 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010006278 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010008423 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010010619 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 6 065 579.61€ imputable à l'Assurance Maladie) 
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Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 505 464.97€. 

010010692 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010780542 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010780666 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 505 464.97€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Article 2 

Prix de journée (en €)  

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée commune 
s’élève, à titre transitoire, 6 065 579.61€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée de 
reconduction étant également mentionnés :  

- personnes handicapées : 6 065 579.61 € 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

010003689 
0.00 0.00 467 852.20 0.00 0.00 0.00 0.00 

010006278 
0.00 375 263.14 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010008423 
0.00 0.00 384 551.13 0.00 0.00 0.00 0.00 

010010619 
0.00 0.00 195 029.52 0.00 0.00 0.00 0.00 

010010692 
0.00 0.00 501 224.45 563 290.00 0.00 0.00 0.00 

010780542 
808 155.62 157 141.36 0.00 77 078.44 0.00 0.00 0.00 

010780666 2 043 228.64 444 784.47 0.00 47 980.64 0.00 0.00 0.00 

(dont 6 065 579.61€ imputable à l'Assurance Maladie) 
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 Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 505 464.97€ 

010003689 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010006278 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010008423 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010010619 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010010692 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010780542 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010780666 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 505 464.97€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ADPEP DE L'AIN BOURG-EN-BRESSE (010785947) 
et aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, Lyon dans un délai 
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de 
sa notification. 

 
 
 
Fait à Bourg-en Bresse, 
 
 
 
Par délégation la Directrice Départementale de l'Ain 
Catherine MALBOS 

 
 
 
 Le 03/07/2020 
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COM AIDE PERS TRAUMATISEES HANDICAPEES - 360000707 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE 2020-01-059 HAPI N°1398 PORTANT MODIFICATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations régionales 
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 
nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de AIN en 
date du 26/06/2020 ; 
 

VU 

Foyer d'accueil médicalisé pour adultes handicapés (FAM) - EAM ROMANS FERRARI - 010004158 

Centre de Ressources - SMAEC - 010010775 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 
Officiel du 27/12/2019 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU 

VU 

Considérant La décision tarifaire initiale n°697 en date du 03/07/2020. 
 

Article 1er A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée COM AIDE PERS 
TRAUMATISEES HANDICAPEES (360000707) dont le siège est situé 0, , 36130, DEOLS, a été fixée à 2 
148 989.44€, dont 67 500.00€ à titre non reconductible. 
 
Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également 
mentionnés. 

DECIDE  

1 /3 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2020-07-07-122 - DECISION TARIFAIRE 2020-01-059 HAPI N°1398 PORTANT
MODIFICATION POUR 2020 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT
PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE COM AIDE PERS TRAUMATISEES HANDICAPEES – 360000707 28



- personnes handicapées : 2 081 489.44 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 173 457.45€. 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

010004158 1 094 875.56 70 093.03 67 083.33 0.00 0.00 0.00 0.00 

010010775 
0.00 0.00 0.00 849 437.52 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

010004158 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010010775 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 2 081 489.44€ imputable à l'Assurance Maladie) 

(dont 173 457.45€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Article 2 

Prix de journée (en €)  

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée commune 
s’élève, à titre transitoire, 2 129 406.11€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée de 
reconduction étant également mentionnés :  

- personnes handicapées : 2 129 406.11 € 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

010004158 1 094 875.56 70 093.03 115 000.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010010775 
0.00 0.00 0.00 849 437.52 0.00 0.00 0.00 

(dont 2 129 406.11€ imputable à l'Assurance Maladie) 

2 /3 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2020-07-07-122 - DECISION TARIFAIRE 2020-01-059 HAPI N°1398 PORTANT
MODIFICATION POUR 2020 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT
PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE COM AIDE PERS TRAUMATISEES HANDICAPEES – 360000707 29



 Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 177 450.51€ 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

010004158 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010010775 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 177 450.51€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire COM AIDE PERS TRAUMATISEES HANDICAPEES 
(360000707) et aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69003, Lyon dans un délai 
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de 
sa notification. 

 
 
 
Fait à Bourg-en-Bresse, 
 
 
 
Par délégation le Délégué Départemental 
Catherine MALBOS 

 
 
 
 Le 07/07/2020 
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DECISION TARIFAIRE N° 2020-01-0030 (HAPI N°790) PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR 2020 DE 

FAM MONTANIER CORBONOD - 010789980 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS  Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental 
de AIN en date du 26/06/2020 ;  
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 
Journal Officiel du 27/12/2019 ; 
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure FAM 
dénommée FAM MONTANIER CORBONOD (010789980) sise  LE CLOS DE GREX, 01420, 
CORBONOD et gérée par l’entité dénommée SANTE BIEN ETRE (690795331) ;  
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Article 4 

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 
CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 
elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 699 969.08€ au titre de 2020, 
correspondant à la dotation reconduite de 667 469.08€ augmentée de 32 500.00€ de crédits non 
reconductibles au titre de la prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de 
l’épidémie de covid-19. 
 

Article 1 ER 

 

• forfait annuel global de soins 2021 : 667 469.08€  
      (douzième applicable s’élevant à 55 622.42€) 
• forfait journalier de soins de reconduction de 63.40€ 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SANTE BIEN ETRE (690795331) et à 
l’établissement concerné. 

Pour le directeur général et par délégation, 

La directrice de la délégation départementale de l’Ain 

Catherine MALBOS 

DECIDE 

Fait à BOURG EN BRESSE, Le 03/07/2020 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 fait l’objet 
d’un versement unique. 
 
Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du 
CASF, à 55 622.42€.  
 
Soit un forfait journalier de soins de 63.40€.  
 

2 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2020-07-03-190 - DECISION TARIFAIRE N° 2020-01-0030 (HAPI N°790) PORTANT
FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS POUR 2020 DE
FAM MONTANIER CORBONOD - 010789980 44



ASS INSTITUTS D'ENFANTS : SEILLON - 010785939 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N° 2020-01-0031 (HAPI N° 617) PORTANT FIXATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations régionales 
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 
nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de AIN 
en date du 26/06/2020 ; 
 

VU 

Institut thérapeutique, éducatif et pédagogique (ITEP) - ITEP SEILLON - 010780559 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 
Officiel du 27/12/2019 ; 
 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 27/04/2018, prenant effet au 01/01/2018 ; 
 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU 

VU 

VU 

DECIDE  

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 fait  l’objet d’ 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ASS INSTITUTS 
D'ENFANTS : SEILLON (010785939) dont le siège est situé 1336, R DE LA CHARTREUSE, 01960, 
PERONNAS, a été fixée à 1 315 808.03€, dont : 
- 11 000.00€ à titre non reconductible dont 11 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 
agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 
 

Article 1er 
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- personnes handicapées : 1 304 808.03 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 108 734.00€ 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

010780559 
978 606.22 225 832.05 100 369.76 0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

010780559 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 1 304 808.03€ imputable à l'Assurance Maladie) 

(dont 108 734.00€ imputable à l'Assurance Maladie)  

un versement unique de 11 000.00€. 
 
La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 304 808.03€ et se répartit de la manière 
suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

Article 2 

Prix de journée (en €)  

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 
commune s’élève, à titre transitoire, à 1 304 808.03€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 
journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes handicapées : 1 304 808.03 € 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

010780559 
978 606.22 225 832.05 100 369.76 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 1 304 808.03€ imputable à l'Assurance Maladie) 

Dotations (en €)  
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 Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 108 734.00 € 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

010780559 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 108 734.00€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASS INSTITUTS D'ENFANTS : SEILLON 
(010785939) et aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 
à compter de sa notification. 

 
 
 
Fait à BOURG EN BRESSE, 
 
 
 

Pour le directeur général et par délégation, 

La directrice de la délégation départementale de l’Ain 

Catherine MALBOS 

 

 
 
 
 Le 03/07/2020 
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ASS FAM HANDICAPES PHYSIQUES - 010787075 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N° 2020-01-0032 (HAPI N°770) PORTANT FIXATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations régionales 
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 
nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de AIN 
en date du 26/06/2020 ; 
 

VU 

Maison d'accueil spécialisée (MAS) - MAS LE VILLA-JOIE ST-JUST - 010786929 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 
Officiel du 27/12/2019 ; 
 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 25/06/2018, prenant effet au 01/01/2018 ; 
 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU 

VU 

VU 

DECIDE  

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 fait l’objet d’ 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ASS FAM HANDICAPES 
PHYSIQUES (010787075) dont le siège est situé 2, BD IRÈNE JOLIOT CURIE, 01000, BOURG EN 
BRESSE, a été fixée à 3 509 939.54€, dont : 
- 68 000.00€ à titre non reconductible dont 68 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 
agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 
 

Article 1er 
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- personnes handicapées : 3 441 939.54 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 286 828.29€ 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

010786929 3 163 286.98 0.00 0.00 278 652.56 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

010786929 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 3 441 939.54€ imputable à l'Assurance Maladie) 

(dont 286 828.29€ imputable à l'Assurance Maladie)  

un versement unique de 68 000.00€. 
 
La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 3 441 939.54€ et se répartit de la manière 
suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

Article 2 

Prix de journée (en €)  

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 
commune s’élève, à titre transitoire, à 3 441 939.54€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 
journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes handicapées : 3 441 939.54 € 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

010786929 3 163 286.98 0.00 0.00 278 652.56 0.00 0.00 0.00 

(dont 3 441 939.54€ imputable à l'Assurance Maladie) 

Dotations (en €)  

2 /3 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2020-07-03-193 - DECISION TARIFAIRE N° 2020-01-0032 (HAPI N°770) PORTANT
FIXATION POUR 2020 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT
PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE ASS FAM HANDICAPES PHYSIQUES – 010787075 49



 Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 286 828.29 € 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

010786929 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 286 828.29€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASS FAM HANDICAPES PHYSIQUES (010787075) 
et aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 
à compter de sa notification. 

 
 
 
Fait à BOURG EN BRESSE, 
 
 
 

Pour le directeur général et par délégation, 

La directrice de la délégation départementale de l’Ain 

   Catherine MALBOS 

 
 
 
 Le 03/07/2020 
 
 
 

3 /3 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2020-07-03-193 - DECISION TARIFAIRE N° 2020-01-0032 (HAPI N°770) PORTANT
FIXATION POUR 2020 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT
PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE ASS FAM HANDICAPES PHYSIQUES – 010787075 50



DECISION TARIFAIRE N° 2020-01-0033 (HAPI N°1151) PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR 2020 DE 

FOYER ACCUEIL MEDICALISE DE ST VULBAS - 010006559 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS  Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental 
de AIN en date du 26/06/2020 ;  
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 
Journal Officiel du 27/12/2019 ; 
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 01/11/2008 de la structure FAM 
dénommée FOYER ACCUEIL MEDICALISE DE ST VULBAS (010006559) sise  01150, 
SAINT VULBAS et gérée par l’entité dénommée MAPA CLAIRES FONTAINES SAINT 
VULBAS (010001063) ;  
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Article 4 

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 
CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 
elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 383 441.58€ au titre de 2020, 
correspondant à la dotation reconduite de 366 441.58€ augmentée de 17 000.00€ de crédits non 
reconductibles au titre de la prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de 
l’épidémie de covid-19. 
 

Article 1 ER 

 

• forfait annuel global de soins 2021 : 366 441.58€  
      (douzième applicable s’élevant à 30 536.80€) 
• forfait journalier de soins de reconduction de 55.57€ 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire MAPA CLAIRES FONTAINES SAINT 
VULBAS (010001063) et à l’établissement concerné. 

Pour le directeur général et par délégation, 

La directrice de la délégation départementale de l’Ain 

 

  Catherine MALBOS 

DECIDE 

Fait à BOURG EN BRESSE, Le 03/07/2020 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 fait l’objet 
d’un versement unique. 
 
Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du 
CASF, à 30 536.80€.  
 
Soit un forfait journalier de soins de 55.57€.  
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ADAPEI DE L'AIN - 010785897 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N° 2020-01-0034 (HAPI N° 582) PORTANT FIXATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 

Etablissement et service d'aide par le travail (ESAT) - ESAT LES BROSSES - 010001261 

Foyer d'accueil médicalisé pour adultes handicapés (FAM) - FAM PRE LA TOUR - 010001741 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD GEORGES LOISEAU - 010006328 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD L'INTERLUDE - 010006369 

Etablissement et service d'aide par le travail (ESAT) - ESAT LES DOMBES - 010006898 

Institut médico-éducatif (IME) - IME POLY-HANDICAPES LES MUSCARIS - 010008175 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD DE LA DOMBES - 010008456 

Maison d'accueil spécialisée (MAS) - MAS DU HAUT BUGEY - 010011443 

Institut médico-éducatif (IME) - IME LES SAPINS - 010780567 

Institut médico-éducatif (IME) - IME LE PRELION - 010780583 

Institut médico-éducatif (IME) - IME L'ARMAILLOU - 010780617 

Institut médico-éducatif (IME) - IME GEORGES LOISEAU - 010780633 

Etablissement et service d'aide par le travail (ESAT) - ESAT LE PENNESSUY - 010784163 

Etablissement et service d'aide par le travail (ESAT) - ESAT LES ATELIERS DE NIERME - 010784171 

Maison d'accueil spécialisée (MAS) - MAS MONTPLAISANT ST-PAUL-DE-VARAX - 010784205 

Etablissement et service d'aide par le travail (ESAT) - ESAT LA LECHERE - 010784213 

Etablissement et service d'aide par le travail (ESAT) - ESAT CENTRE DE VIE RURAL TREFFORT - 010784288 

Etablissement et service d'aide par le travail (ESAT) - ESAT BELLEGARDE INDUSTRIE - 010788339 

Foyer d'accueil médicalisé pour adultes handicapés (FAM) - FAM SOUS LA ROCHE TALISSIEU - 010788388 

Etablissement et service d'aide par le travail (ESAT) - ESAT LES TEPPES - 010788909 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD LES SAPINS - 010789477 

Maison d'accueil spécialisée (MAS) - MAS LES MONTAINES MEILLONNAS - 010789956 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 
Officiel du 27/12/2019 ; 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU 
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VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations régionales 
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 
nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de AIN 
en date du 26/06/2020 ; 
 

VU 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 28/06/2017, prenant effet au 01/01/2017 ; 
 
 

VU 

VU l’arrêté ministériel du 17/06/2020 publié au Journal Officiel du 21/06/2020 fixant les tarifs plafonds 
mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables aux établissements et 
services mentionnées au a du 5° du I de l'article L.312-1 du même code ; 
 

VU 

- personnes handicapées : 33 397 213.77 € 

Dotations (en €)  

DECIDE  

(dont 33 397 213.77€ imputable à l'Assurance Maladie) 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 fait l’objet d’un 
versement unique de 639 000.00€. 
 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 33 397 213.77€ et se répartit de la manière 
suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ADAPEI DE L'AIN 
(010785897) dont le siège est situé 278, R GEORGES LECLANCHÉ, 01007, BOURG EN BRESSE, a été 
fixée à 34 036 213.77€, dont : 
- 248 668.42€ à titre non reconductible dont 639 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 
agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 
 

Article 1er 

2 /8 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2020-07-03-195 - DECISION TARIFAIRE N° 2020-01-0034 (HAPI N° 582) PORTANT
FIXATION POUR 2020 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT
PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE ADAPEI DE L'AIN – 010785897 54



Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

010001261 
0.00 648 945.15 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010001741 
743 443.07 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010006328 
0.00 0.00 329 265.55 0.00 0.00 0.00 0.00 

010006369 
0.00 0.00 402 012.51 0.00 0.00 0.00 0.00 

010006898 
0.00 613 414.91 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010008175 
0.00 713 211.59 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010008456 
0.00 0.00 305 470.48 0.00 0.00 0.00 0.00 

010011443 
657 758.22 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010780567 1 696 835.30 1 629 610.70 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010780583 1 803 546.10 2 515 138.96 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010780617 1 132 351.05 1 554 311.73 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010780633 1 258 177.15 1 715 296.11 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010784163 
0.00 

2 111 939.99 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010784171 
0.00 

1 032 648.51 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010784205 3 592 335.41 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010784213 
0.00 

1 649 032.36 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010784288 
0.00 727 258.37 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010788339 
0.00 673 730.69 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010788388 
779 748.91 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010788909 
0.00 638 392.91 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

3 /8 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes -  84-2020-07-03-195 - DECISION TARIFAIRE N° 2020-01-0034 (HAPI N° 582) PORTANT
FIXATION POUR 2020 DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT
PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE ADAPEI DE L'AIN – 010785897 55



010789477 
0.00 0.00 692 181.65 0.00 0.00 0.00 0.00 

010789956 3 569 058.04 0.00 0.00 212 098.35 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

010001261 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010001741 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010006328 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010006369 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010006898 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010008175 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010008456 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010011443 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010780567 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010780583 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010780617 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010780633 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010784163 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010784171 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010784205 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010784213 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010784288 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 
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Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 2 783 101.13 

010788339 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010788388 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010788909 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010789477 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010789956 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 2 783 101.13€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 
commune s’élève, à titre transitoire, à 33 787 545.35€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 
journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes handicapées : 33 787 545.35 € 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

010001261 
0.00 648 945.15 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010001741 
743 443.07 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010006328 
0.00 0.00 329 265.55 0.00 0.00 0.00 0.00 

010006369 
0.00 0.00 402 012.51 0.00 0.00 0.00 0.00 

010006898 
0.00 613 414.91 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010008175 
0.00 713 211.59 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 33 787 545.35€ imputable à l'Assurance Maladie) 

Dotations (en €)  
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Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

010001261 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010001741 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010006328 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010008456 
0.00 0.00 305 470.48 0.00 0.00 0.00 0.00 

010011443 
657 758.22 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010780567 1 849 559.28 1 629 610.70 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010780583 2 022 253.91 2 515 138.96 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010780617 1 151 250.84 1 554 311.73 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010780633 1 258 177.15 1 715 296.11 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010784163 
0.00 

2 111 939.99 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010784171 
0.00 

1 032 648.51 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010784205 3 592 335.41 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010784213 
0.00 

1 649 032.36 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010784288 
0.00 727 258.37 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010788339 
0.00 673 730.69 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010788388 
779 748.91 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010788909 
0.00 638 392.91 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010789477 
0.00 0.00 692 181.65 0.00 0.00 0.00 0.00 

010789956 3 569 058.04 0.00 0.00 212 098.35 0.00 0.00 0.00 
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 2 815 628.76 

010006369 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010006898 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010008175 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010008456 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010011443 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010780567 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010780583 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010780617 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010780633 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010784163 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010784171 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010784205 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010784213 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010784288 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010788339 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010788388 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010788909 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010789477 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010789956 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 2 815 628.76€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 
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La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ADAPEI DE L'AIN (010785897) et aux structures 
concernées. 

à compter de sa notification. 

 
 
 
Fait à Bourg en Bresse, 
 
 
 

Pour le directeur général et par délégation, 

La directrice de la délégation départementale de l’Ain 

Catherine MALBOS 

 
 
 
 Le 03/07/2020 
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COMITE COMMUN ACTIVITES SANITAIRES - 690793195 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N° 2020-01-0035 (HAPI N°1030) PORTANT FIXATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations régionales 
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 
nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de AIN 
en date du 26/06/2020 ; 
 

VU 

Institut médico-éducatif (IME) - SAPHIR IME DE PERON - 010011724 

Institut thérapeutique, éducatif et pédagogique (ITEP) - SAPHIR DITEP DE GEX - 010011732 

Institut thérapeutique, éducatif et pédagogique (ITEP) - SAPHIR DITEP DE SAINT JEAN LE VIEUX - 010780625 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 
Officiel du 27/12/2019 ; 
 

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 28/06/2017, prenant effet au 01/01/2017 ; 
 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU 

VU 

VU 

DECIDE  

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée COMITE COMMUN 
ACTIVITES SANITAIRES (690793195) dont le siège est situé 29, AV ANTOINE DE SAINT EXUPERY, 
69627, VILLEURBANNE, a été fixée à 2 710 458.15€, dont : 
- 29 000.00€ à titre non reconductible dont 29 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 
agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

Article 1er 
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- personnes handicapées : 2 681 458.15 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 223 454.84€ 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

010011724 
321 351.36 0.00 437 135.23 0.00 215 305.41 0.00 0.00 

010011732 
203 079.75 0.00 276 249.87 0.00 136 063.55 0.00 0.00 

010780625 
233 028.05 0.00 288 451.57 428 720.19 142 073.17 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

010011724 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010011732 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010780625 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 2 681 458.15€ imputable à l'Assurance Maladie) 

(dont 223 454.84€ imputable à l'Assurance Maladie)  

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 fait l’objet d’un 
versement unique de 29 000.00€. 
 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 2 681 458.15€ et se répartit de la manière 
suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés. 

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 
commune s’élève, à titre transitoire, à 2 681 458.15€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 
journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes handicapées : 2 681 458.15 € 
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 223 454.84 € 

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

010011724 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010011732 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

010780625 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

010011724 
321 351.36 0.00 437 135.23 0.00 215 305.41 0.00 0.00 

010011732 
203 079.75 0.00 276 249.87 0.00 136 063.55 0.00 0.00 

010780625 
233 028.05 0.00 288 451.57 428 720.19 142 073.17 0.00 0.00 

(dont 2 681 458.15€ imputable à l'Assurance Maladie) 

(dont 223 454.84€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Dotations (en €)  

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire COMITE COMMUN ACTIVITES SANITAIRES 
(690793195) et aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON CEDEX 03 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, 
à compter de sa notification. 

 
 
 
Fait à BOURG EN BRESSE, 
 
 
 

Pour le directeur général et par délégation, 

La directrice de la délégation départementale de l’Ain 

  Catherine MALBOS 

 
 
 
 Le 03/07/2020 
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DECISION TARIFAIRE N° 2020-01-0036 (HAPI N° 611) PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR 2020 DE 

FAM SAINT-JOSEPH BEAUPONT - 010790020 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS  Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 
régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental 
de AIN en date du 26/06/2020 ;  
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 
Journal Officiel du 27/12/2019 ; 
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure FAM 
dénommée FAM SAINT-JOSEPH BEAUPONT (010790020) sise 1116, RTE DE CORMOZ, 
01270, BEAUPONT et gérée par l’entité dénommée COMITE COMMUN ACTIVITES 
SANITAIRES (690793195) ;  
 

1 
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Article 4 

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 
CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 
elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 477 536.77€ au titre de 2020, 
correspondant à la dotation reconduite de 1 401 086.77€ augmentée de 76 450.00€ de crédits 
non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de 
l’épidémie de covid-19. 
 

Article 1 ER 

 

• forfait annuel global de soins 2021 : 1 401 086.77€  
      (douzième applicable s’élevant à 116 757.23€) 
• forfait journalier de soins de reconduction de 55.27€ 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire COMITE COMMUN ACTIVITES SANITAIRES 
(690793195) et à l’établissement concerné. 

Pour le directeur général et par délégation, 

La directrice de la délégation départementale de l’Ain 

Catherine MALBOS 

 

DECIDE 

Fait à BOURG EN BRESSE, Le 03/07/2020 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 fait l’objet 
d’un versement unique. 
 
Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du 
CASF, à 116 757.23€.  
 
Soit un forfait journalier de soins de 55.27€.  
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DECISION TARIFAIRE N° 2020-05-0038 / 1243 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR 2020 DE 

SAMSAH DE L'ASSOCIATION ODIAS - 260019377 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  

 

Le Directeur Général de l’ARS  Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations 

régionales limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 01/01/2014 de la structure SAMSAH 

dénommée SAMSAH DE L'ASSOCIATION ODIAS (260019377) sise 8, R GÉNÉRAL 

FAIDHERBE, 26000, VALENCE et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION ODIAS 

(260016399) ;  
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Article 4 

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, LYON 

CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

A compter du 01/07/2020, le forfait global de soins est fixé à 112 772.99€ au titre de 2020, dont 

30 000.00€ de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle à verser aux agents 

dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

 

Article 1 ER 

 

• forfait annuel global de soins 2021 : 82 772.99€  

      (douzième applicable s’élevant à 6 897.75€) 
• forfait journalier de soins de reconduction de 37.80€ 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION ODIAS (260016399) et à 

l’établissement concerné. 

Par délégation,  

La responsable du Pôle Autonomie,  

 

Laëtitia MOREL 

DECIDE 

Fait à Valence, Le 03/07/2020 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 fait l’objet 

d’un versement unique. 

 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du 

CASF, à 9 397.75€.  

 

Soit un forfait journalier de soins de 51.49€.  
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POUR L’ANNEE  

260014055 SESSAD CHATEAU DE MILAN 

1234 

2020 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N°2020-05-0019/1234 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION  

GLOBALE DE FINANCEMENT POUR 2020 DE 

SESSAD CHATEAU DE MILAN - 260014055 

la décision du 11/06/2020 publiée au Journal Officiel du 17/06/2020 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 05/06/2020 publié au Journal Officiel du 09/06/2020 pris en application de 

l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif 

global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 

services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Le Directeur Général de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au 

Journal Officiel du 27/12/2019 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement en date du  03/01/2017  de la structure SESSAD dénommée 

SESSAD CHATEAU DE MILAN (260014055) sise 0, RTE DE SAUZET, 26200, MONTELIMAR 

et gérée par l'entité dénommée ETAB. PUB. DEPT. DOMAINE DE LORIENT (260000690) ; 

 

VU 
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A compter du 01/07/2020, la dotation globale de financement est fixée à 366 143.69€ au titre 

de 2020, dont 12 000.00€ de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle à 

verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 

Article 1 

 

 

er 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle hors la prime exceptionnelle s’établit à 29 511.97€. 

 

Le prix de journée est de 0.00€. 

DECIDE 

La prime exceptionnelle à verser aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 fait l’objet 

d’un versement unique. 
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Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Article 3 

Article 2 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 

LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à :  

   •  dotation globale de financement 2021 : 354 143.69€  

      (douzième applicable s’élevant à 29 511.97€)  

   •  prix de journée de reconduction : 0.00€  

 

Article 5 Le Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée à l'entité gestionnaire «ETAB. PUB. 

DEPT. DOMAINE DE LORIENT» (260000690) et à la structure dénommée SESSAD 

CHATEAU DE MILAN (260014055). 
 

 

 

, Le 03/07/2020  

 

 

 

 

 

 

 

Fait à Valence 

 

 

 

 
Par délégation, 

La responsable du Pôle Autonomie, 

Laëtitia MOREL 
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Lyon, le 30 juillet 2020

ARRÊTÉ n° 20-188

PORTANT CHANGEMENT DE DÉNOMINATION ET STRUCTURE
DE L’ÉTABLISSEMENT PUBLIC LOCAL D’ENSEIGNEMENT ET DE FORMATION PROFESSIONNELLE

AGRICOLE (EPLEFPA) DE SAINT-FLOUR (CANTAL)

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-
Alpes,
Préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’éducation et notamment les articles L.421-1 et L.421-24 ;

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.810-1, L811-8 et R811-25 ;

Vu le loi n°83-663 du 22 juillet 1983 modifiée complétant la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition de
compétences entre les communes, les départements, les régions et l’État ;

Vu le décret n°2001-47 du 16 janvier 2001 relatif à l’organisation administrative et financière des établissements
publics locaux d’enseignement et de formation professionnelle agricoles et modifiant le livre VIII du code rural ;

Vu l’instruction technique DGER/SDEDC/2017-1038 du 27 décembre 2017 relative au cadre budgétaire et
comptable des établissements publics locaux d’enseignement et de formation professionnelle agricoles
(EPLEFPA) ;

Vu l’arrêté n°2002-100 du 3 juin 2002 portant transformation de l’établissement public local d’enseignement et de
formation professionnelle agricole de Saint-Flour (Cantal) ;

Vu la délibération n°2018/Acten°16 du conseil d’administration de l’EPLEFPA de Saint-Flour du 6 avril 2018
relative à la nouvelle dénomination de l’établissement ;
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Vu l’avis du maire de la commune de Saint-Flour du 17 décembre 2018 relatif au changement de dénomination
de l’EPLEFPA de Saint-Flour ;

Vu la délibération n°CP-2019-06 / 10-110-3088 de la commission permanente du conseil régional Auvergne-
Rhône-Alpes du 28 juin 2019 relatif au changement de dénomination de l’EPLEFPA de Saint-Flour ;

Sur la proposition du secrétaire général pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes,

ARRÊTE

Article 1er : l’établissement public local d’enseignement et de formation professionnelle agricole (EPLEFPA) de
Saint-Flour prend le nom de : EPLEFPA DES HAUTES TERRES.

Article 2 : l’établissement public local d’enseignement et de formation professionnelle agricole (EPLEFPA) des
Hautes Terres est composé des centres constitutifs suivants :

• le lycée professionnel agricole (LPA) « Louis Mallet », siège de l’EPLEFPA, sis 5 route des
Hautes Terres - Volzac à 15100 SAINT-FLOUR ;

• le centre de formation professionnelle et de promotion agricole (CFPPA) de Saint-Flour, sis
5 route des Hautes Terres - Volzac à 15100 SAINT-FLOUR ;

• l’exploitation agricole de Saint-Flour, sise 5 route des Hautes Terres - Volzac à 15100 SAINT-
FLOUR ;

• l’atelier technologique agroalimentaire de Saint-Flour, sis 5 route des Hautes Terres - Volzac
à 15100 SAINT-FLOUR.

Article 3 : l’arrêté n°2002-100 du 3 juin 2002 portant transformation de l’établissement public local
d’enseignement et de formation professionnelle agricole de Saint-Flour (Cantal) est abrogé.

Article 4 : le secrétaire général pour les affaires régionales et le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Pour le Préfet de la Région
Auvergne-Rhône-Alpes

et du département du Rhône
par délégation,

Le Secrétaire général adjoint pour les 
affaires régionales

Signé : Géraud D’HUMIERES
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